
Pardi… la vérité se couvrirait-elle parfois ?   

                         

Se tenir au fait de l’actualité, l’analyser en 

connaissance de cause, en comprendre le 

bien-fondé et le contexte inhérent aux 

décisions prises s’avèrent autant d’objectifs 

prioritaires poursuivis par Jules et Jan, les 

inséparables du « Café des Sports ». 

 En cet endroit mythique, les deux compères 

tentent, sans aucune mauvaise intention,  

d’expurger à leur façon le sport ailé en 

stigmatisant ses manquements, les propos 

fallacieux le concernant… 

 

Vendredi 20 novembre 2015 …  

 

Le solstice d’hiver est à nos portes comme l’attestent les jours de plus en plus courts en cette 

période de l’année. L’hiver s’invite tout doucettement dans nos régions, le noir tombe de plus 

en plus tôt, incite au cocooning sans rencontrer de résistance, à se calfeutrer dans un univers 

douillet. Et pourtant, une lumière artificielle émane de moult colombiers, symbolise, outre 

l’intense agitation qui s’y trouve menée, l’espoir délibéré d’un renouveau pensé et préparé 

souvent avec minutie, la volonté de recherche d’une simple embellie comme d’une réussite 

sportive à tout prix. Et pourtant encore, cette lumière enfreint l’harmonie de Dame Nature 

décontenancée pendant son long et paisible sommeil annuel par l’intensif élevage hivernal de 

plus en plus hâtif. Le prix à payer exigé par la colombophilie moderne bravant l’impatience ! 

Au « Café des Sports », Fifine, la tenancière aguerrie aux échanges entre Jules et Jan, espère 

dans son for intérieur ne pas compromettre la surprise qu’elle leur prépare pour la semaine 

prochaine. 

 

 Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

  

- Fifine.  Voici mes inséparables ! 

- Jules. Bonjour Fifine. J’espère que tu n’as pas l’intention de nous mettre en cage. 

- Jan.  Elle devrait certainement être bien grande pour nous y mettre tous les deux ! 

N’est-ce pas Fifine ? 

- Ce serait du spectacle gratuit et permanent offert par deux petits psittacidés. 

- Pourquoi ne dis-tu pas perroquets ? Ce serait plus simple. 

- Elle juge sans le dire ton niveau de culture. 
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- Ce n’est pas vrai. Mais je vous imagine tous deux en « loverbirds » ou oiseaux 

d’amour blottis l’un contre l’autre sur un même perchoir. 

- Dis Jules, le perchoir doit être diantrement solide.  

- Rien qu’à te voir. 

- Je crois que Fifine n’est pas dans son état normal. 

- Je n’en sais rien Jan. 

- Je vous imagine pleins de tendresse. 

- Jan est parfois plein, de tendresse… c’est à revoir.  

- Je bois à ma soif, nique-douille. 

- C’est peu dire. 

- Les inséparables ont leur corps trapu, leur queue courte et arrondie et leur bec 

relativement puissant. 

- Jules, elle parle bien des inséparables. 

- Craindrais-tu que ces propos te concernent ? 

- Euh ! 

- Mais oui nigaud, elle parle d’inséparables dont leur taille à l’état sauvage varie 

de 14 cm à 17 cm et leur poids de 40 à 70 grammes. 

- Quand même ces détails physiques… Ouf, tu me rassures ! 

- Dis Jan, j’imagine toutefois difficilement des gestes affectueux de ta part à mon 

égard. Des « mon petit sucre d’orge » par ci, des « mon trésor » par là... cela me 

plairait bien. 

- Sans commentaires mon vieux. Je te fais remarquer que c’est avant tout une question 

d’inspiration. 

- Avant tout ? 

- Oui et comme je ne… 

- Oh la ! Je devine la suite, le terrain devient miné. 

- C’est suffisant mes amis. Je me suis laissée surprendre à rêver. 

- Jan craignait le pire. 

- C’est-à-dire… 

- … que tu n’aies un peu côtoyé de très près la dive bouteille par exemple.  

- C’était une simple supposition de ma part Fifine. 

- Heureuse de te l’entendre dire. 

- Mais je trouve cependant que…  

- Quoi ? 

- … dans ton estaminet… 

- Tu accouches oui ou non ? 

- L’air y est un peu sec, cela donne bigrement soif. 

- Chasser le naturel, il revient au triple galop chez toi. 

- Quelle sorte d’humidificateur préférez-vous ? 

- Ene bone crasse pinte qu'on bwat in riyant, in stant dvins n' bèle binde, in 

rwétant l'Fifine du cabarèt. 

- C’est quoi ce parler ? 

- Du Julos tout craché. 

- Tu as un Jules… Fifine ? 

- Alors là, c’est toi maintenant qui n’est pas dans un état normal. 

- Non Jan, j’ai parodié une chanson de Julos Beaucarne 

- L’interprète de la brabançonne wallonne. 

- Je croyais l’hymne national écrit seulement dans les trois langues officielles. 

- Trêve de plaisanterie, nous n’avons pas encore parlé « couleon ». 
- C’est vrai et ce n’est pas normal. 



- Quoi de neuf sur le front de l’actualité ? 

- Il fait relativement calme, mais… pour qui sait tendre l’oreille… 

- Là, mon vieux, tu m’allumes ! 

- J’ai quelques petites infos à propos des championnats. 

- Encore… 

- Oui, c’est le cas de le dire. Tu sais pertinemment que des litiges sont toujours en cours 

auprès de tribunaux. 

- Notamment à propos du champion général national de 2014. A-t-on décidé une 

nième remise à une date ultérieure ? 

- Les gens ne vont finalement plus s’en retourner, cela devient monnaie courante. 

- Jouer la carte de l’usure en quelque sorte peut s’avérer une tactique payante. 

- Une nouvelle réclamation, signée cette fois par plusieurs personnes, a été introduite 

dans le cadre de cette affaire. 

- En se basant sur quoi ? 

- Sur le classement national 2015 décroché par le champion général national 2014 et 

l’article 127 du Règlement Sportif National. 

- Que dit-il cet article ? 

- Il traite notamment de la participation aux championnats. 

- Sois plus précis.   

A cet instant, Jan sortit un papier de sa poche et se mit à le lire. 

- « Article 127. PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS ET AUX FESTIVITES ORGANISES PAR 
TOUTES LES INSTANCES RFCB.  
a) Les amateurs qui font l’objet d’une suspension de la part de la RFCB ne peuvent plus  

participer à des championnats gratuits ou payants à tous niveaux et ne peuvent plus 
bénéficier d’avantages quelconques, dans le sens le plus large du terme. 

        b)  Tombent également sous l’application de cette disposition: les amateurs qui ont encouru  
              une suspension, levée suite à un appel ou un pourvoi en cassation interjeté auprès des  
              chambres arbitrales de la RFCB. Ceci vaut également pour les amateurs qui introduisent  
              un recours en justice civile. La disposition reste d’application aussi longtemps que tous les  
              moyens de droits ne sont pas épuisés. 
      c)     Tombent également sous l’application de cette disposition, les amateurs qui occasionnent  
              ou ont occasionné des dommages à la RFCB/F.C.I 
 

- Le plaignant initial a été logique avec lui-même. 

- La plainte n’a pas connu une suite favorable comme l’atteste le courrier fédéral qui lui 

a été adressé. 

- Aurait-on droit à une éventuelle nouvelle lecture erronée de la règlementation en 

cours comme ce fut le cas lors de la dernière assemblée générale à propos de la 

plainte déposée contre la plus haute instance nationale ? 

- Sur le document signé par le « boss national sportif », il est stipulé que la RFCB ne 

voit aucune base juridique empêchant le classement. 

- A-t-elle été présentée cette plainte à une chambre compétente pour avis ?  

- Je n’en sais rien. 

- Cela me semble peu vraisemblable. Lui donner une suite favorable aurait plus 

que vraisemblablement mis le plus haut niveau national en porte-à-faux. 

- En fonction de ce que nous connaissons du premier dossier. 

- Et notamment des différentes interprétations effectuées par les partis concernés, 

relatives à la date de mise en application d’une suspension prononcée.   

- Le juridique colombophile ne l’avait pas prévu à l’époque. 



- C’est désormais chose faite depuis un certain temps. 

- Au Limbourg, ce n’est pas folichon pour l’instant. 

- Pourquoi ? 

- A peine publié, le résultat provincial a été retiré. 

- Il était erroné. 

- Et pas un petit peu ! Le nombre d’erreurs commises était très élevé selon le site 

flamand qui a lancé cette nouvelle. 

- Que se passerait-il si pareille mésaventure arrivait à une EPR francophone ? 

- Jules, la critique est aisée, mais l’art est difficile. 

- Je te le concède bien volontiers. Ta remarque est valable pour tout un chacun. 

- Demain samedi à 14 heures, le président du Comité Sportif National sera fixé. 

- Il connaîtra les noms des organisateurs nationaux 2016 ? 

- C’est bientôt la Saint-Nicolas, mais quand même. 

- Je ne voulais pas te faire prendre des vessies pour des lanternes. 

- Heureux de te l’entendre dire. Il connaîtra par contre le montant définitif de la 

pigeonne provenant de sa colonie mise sur le marché par un site commercial. 

- Une vente personnelle ? 

- Cette vente entre dans le cadre d’une action commerciale lancée par le site proposant 

des « produits » recensant dans leurs pedigrees des performances nationales. 

- « National ouvre-toi ! » 

- A quoi penses-tu ? A la caverne d’Ali Baba ? 

- Au portefeuille de l’acheteur adulte, vacciné, censé agir en connaissance de cause 

que je sache. 

- Tu as raison, il ne faut pas se laisser pigeonner par la publicité. 

- Je suppose qu’il s’agit d’une descendante du vainqueur du Brive national 2014. 

- Une fille de deux ans dont on peut découvrir le pedigree et le duplicata du titre de 

propriété. 

- J’espère qu’il n’oubliera pas de payer les 3 %. Il connaît certainement la 

procédure à suivre. 

- Crénom, je n’y avais pas pensé.  

- A quoi ? 

- C’est vrai ce que tu dis, mais à la condition cependant que le pigeon lui appartienne 

encore. 

- Tu veux bien m’expliquer. 

- Désormais, il faut s’attendre à tout. 

- Tu me fais peur. 

- Certains pigeons, objets d’une transaction commerciale, sont souvent rapidement 

remis dans le circuit de la vente après en avoir tiré en un temps restreint des 

descendants.  

- Du marketing rondement mené ! 

- Cette façon de procéder amortit au plus vite le coût d’achat. 

- L’investissement financier réalisé s’amenuise ainsi en un temps record. 

- Avant même de lancer au plus offrant la descendance.  

- C’est le business qui le demande ! Utiliser des noms dans des pedigrees. 

- Certains amateurs sont devenus des PDG d’entreprises. 

- « Pognon  Département Geld ». 

-  Le 25 novembre est imminent. 

- Tu fêtes la Sainte-Catherine désormais. 

- Non, mais j’ai pour habitude d’accoupler à cette date. 

- Mais tu l’as déjà fait en partie. 



- Comment le sais-tu ? 

- Mon petit doigt m’a rapporté que tu avais acheté la semaine dernière des bagues 

2015. 

- Rassure-toi, elles n’étaient pas soldées. 

- Cet élevage à la fois très tardif mais par contre excessivement hâtif, tu penses le 

réserver en principe pour les ultimes nationaux 2016 à juniors. 

- Je suis l’effet de mode. 

- As-tu réfléchi que ces pigeons ne sont en fait compétitifs que pendant un temps 

assez restreint de la saison ? 

- A mon niveau, cette méthode est toujours pour l’instant au stade expérimental. Je 

découvre, m’adapte à mes découvertes, tirerai en temps utile mes propres conclusions. 

- C’est ton droit absolu. Mais… 

- Quoi donc ? 

- Si la décision était prise de n’organiser qu’une seule catégorie lors des deux 

dernières compétitions nationales, l’avantage sportif de cette pratique prônée par 

certains s’avère en partie compromis. La chandelle en vaut-elle dès lors encore la 

peine ? 

- Je crois que différents lobbyings entreront en jeu... 

- … et qu’au minimum deux catégories d’âge seront organisées. 

- Je ne pense pas me tromper. Par contre, dans ma région, des amateurs ont fait de 

sérieuses provisions. 

- Ah bon et qu’entends-tu par là ? 

- Ils ont acheté des réserves de bagues, certains de l’ordre de 150 unités. 

- Dans quel but ? 

- Pour éviter les 2 € supplémentaires entrant en vigueur au 1
er

  janvier prochain. 

Les statistiques des ventes de bagues 2015 risquent de fausser celles de 2016 à venir. 

- Qui sont ces amateurs ? 

- Des « fondistes » en l’occurrence car ils ont pour allié le temps. 

- On risque d’enregistrer peut-être dans quelques années des pigeons primés avec 

une bague ne correspondant pas à leur âge réel.  

- Baguer en 2016 avec une bague 2015 n’est pas légal. 

- Je le sais. Comme les plus hautes instances ont déclaré qu’elles mettraient tout en 

œuvre pour faire appliquer la décision prise, elles vont alors devoir mandater des 

contrôleurs dans les colombiers pour vérifier les élevages réalisés et le baguage 

effectué.  

- Veux-tu bien me pincer car je crois sérieusement rêver ? 

- C’est impensable, irréalisable. 

- Assurément. D’ailleurs est-ce que le Ministère des Finances reçoit une quote-part dans 

les 2 € supplémentaires réclamés à partir du quota fixé ? Les « associations » chargées 

de vérifier le prix demandé en fonction du prix de revient, en d’autres termes du coût 

de fabrication, se sont-elles prononcées ?  

- Je n’en sais absolument rien. En tout cas, les responsables de sociétés qui ont opté 

pour la déclaration informatique concernant les bagues 2015 vendues 

rencontrent un sérieux problème. 

- Lequel ? 

- Le programme informatique n’est plus ad hoc. 

- Je ne comprends pas. 

- En réalité, le programme accessible concerne déjà les ventes 2016. 

- De 2016 ? 

- Oui, tu as bien entendu. 



- Un excès de professionnalisme cette fois. Un  désir peut-être de voir enfin la couleur 

des 3 % appliqués sur les ventes de pigeons belges. Un montant qui sera de toute façon 

très loin de la réalité de terrain. 

- La raison est ailleurs. En fait, la procédure informatique est arrêtée fin octobre, 

les ventes réalisées par la suite doivent se faire « manuellement », en contact 

direct avec la fédération. Des contrôles remontant deux ans en arrière ont été 

effectués. Ainsi des sociétés ont dû justifier le sort de bagues achetées dont les 

numéros ne sont pas répertoriés dans le registre des achats réalisés par les 

amateurs. 

- C’est plausible car la fédé ne reprend pas les invendus des sociétés. 

- Tu as raison. Te rappelles-tu, la semaine dernière, nous avons évoqué la maladie 

orpheline qui sévissait en Flandre orientale. 

- « La démissionnite chronique aiguë ». 

- Je pense qu’un premier antidote a été trouvé. 

- Et lequel ? Cela m’intéresse car elle concerne mon coin. 

- Le dernier secrétaire-rapporteur, au terme d’un échange avec  son président 

provincial, est revenu sur sa décision de démissionner. 

- Je suis bien curieux de connaître les termes de l’accord forgé. Le boss va-t-il se 

montrer plus conciliant, se mettre à l’écoute de ses pairs provinciaux, accepter les 

idées qui ne proviennent pas de sa personne. 

- L’avenir nous le dira sans nul doute. 

- Wait and see.  

-  « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun pour la route ?  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence ! 

  

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  
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